
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS « Un

visiteur surprise a I'Office de Tourisme »

ARTICLE 1: OBJET

L'Office de Tourisme Dieppe-Normandie Tourisme, sis Pont Jehan Ango, Quai du Carenage i

Dieppe (76200), organise, du samedi 20 au samedi 27 decembre 2025, un jeu-concours
intitule « La valise mystere », selon les modalites decrites ci-dessous.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le jeu est gratuit et ouvert a tous les enfants.

Un visiteur surprise a 1'Office de Tourisme : des objets a 1 interieur de 1'Office de Tourisme

ont ete retrouve un peu partout, a eux de decouvrir a qui il appartient. Les enfants doivent

mener 1'enquete et nous dire a qui il pense que ces objets appartiennent.

ARTICLE 3 : JURY ET DESIGNATION DU GAGNANT

Tous les enfants qui auront trouve la bonne reponse auront le droit de tourner la roue des

cadeaux, et ainsi remporter un cadeau.

Les decisions de I'Office de Tourisme sont sans appel.

ARTICLE 4 : DOTATION

Les enfants qui auront tourner la roue des cadeaux pourront gagner soit un chocolat, soit des

entres a L'llot pirate ou au bowling ou des goodies de 1'Office de Tourisme.

Le lot ne peut donner lieu a aucune contrepartie financiere ni etre echange. L'Office de

Tourisme se reserve le droit de remplacer le lot par un autre de valeur equivalente.

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES

Les donnees personnelles collectees dans le cadre du concours [nom, coordonnees, age de

1'enfant] sont utilisees uniquement pour sa bonne organisation ; elles ne feront 1'objet

d'aucune exploitation commerciale.

Conformement au reglement (UE) 2016/679 du 27 avril2016(RGPD), chaque representant

legal dispose d'un droit d'acces, de rectification, d'effacement et d'opposition.

Ces droits peuvent etre exerces aupres du Delegue a la Protection des Donnees de 1'Office de

Tourisme:



Eric Barbry - Cabinet Racine - 40, rue de Courcelles, 75008 Paris - 01 44 82 43 00 - dpo-

dieppetourisme@racine.eu

En cas de desaccord, une reclamation peut etre deposee aupres de la CNIL.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES

La participation implique 1'acceptation complete et sans reserve du present reglement.

Toute fraude, tentative de tricherie ou non-respect des regles entralnera la disqualification

du participant.

L'Office de Tourisme ne saurait etre tenu responsable d'eventuels dysfonctionnements

techniques ou organisationnels.

11 se reserve le droit d'interrompre ou d'annuler le concours sans preavis en cas de force

majeure.

Fait a Dieppe, le 5 novembre 2025

Le Directeur,

Ludovic CARDQ|NA-Gt4


